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Le présent règlement comprend : 

❖ Le championnat de Ligue sénior et handisport en salle. 

❖ Le championnat de Ligue Jeunes en salle. 

 

               Texte vert = règles spécifiques championnat jeunes.  

 Texte bleu = règles spécifiques championnat seniors. 

               Texte noir = règles pour toutes les catégories 
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DROIT DE PARTICIPER 

Lors des championnats LFBTA, le participant doit avoir valablement renouvelé la cotisation LFBTA de 

l'année en cours pour avoir le droit de participer. 

Le championnat de ligue des catégories séniors et handisport est ouvert aux archers qui durant la 

période qualificative ont réalisé les 3 tirs officiels de qualification.  

o En fonction des commodités (dimension de la salle et nombre de cibles) la LFBTA est en droit 
de limiter le nombre de sélectionné. 

o  Procédure du cumul des points en vue du classement des éliminatoires 

 

Après chaque tir L, N, OU P.1 , les résultats sont encodés par la secrétaire générale de la ligue. 

Les 3 meilleurs résultats de chaque archer sont cumulés et divisés par 6 pour obtenir une moyenne sur 
300 points 

Le jour du championnat de ligue, cette moyenne sera ajoutée aux points réalisés lors du tir de 
qualification (30 flèches) du matin pour obtenir le total ( sur 600 points) qui sera utilisé pour le 
classement en vue des éliminatoires. 

En cas d’égalité de points, la procédure de rupture d'égalité indiquée ci-dessous sera appliquée en 
tenant compte des scores réalisés le matin du championnat. 

Le championnat de ligue jeune est ouvert (open) à tous les archers LFBTA dans les catégories jeunes 
en règle de cotisation. (Il n’y a pas de sélections pour ces championnats jeunes), 

o En fonction de l’évolution du nombre de participants, il sera décidé si les archers tirent une 
série de 30 flèches ou deux séries de 30 flèches (voir invitation). 

 

INSCRIPTION 

Les inscriptions seront gérées par le club organisateur. 

 

ATTENTION : Les inscriptions tardives peuvent ne pas être prise en considération. 

 

CATÉGORIES 

Aussi bien pour les deux championnats, chaque archer s'inscrit et participe dans la catégorie dans 
laquelle il a débuté la saison en salle. 

Cette disposition n’est d’application que pour les championnats de ligue et Belgique Indoor, toutes 
les autres compétitions auxquelles l’archer participera à partir du premier janvier devront être faites 
dans la catégorie d’âge officiel. 

Les archers qui l'année précédente du championnat ont été autorisés à participer dans une autre 
catégorie d'âge (sur classement) tireront obligatoirement dans cette catégorie d'âge obtenu. 

   

 

 
1 P= Tir Province – L= Tir Ligue – N= Tir National 

Les modalités seront reprises dans l’invitation. 
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Catégories d'âges adultes recurve, compound et barebow 

Hommes et dames Uniquement pour le championnat de ligue et de Belgique 

Seniors De l’année de leur 22e jusqu’à leurs 50e anniversaire. 

50+ De l’année de leur 51e jusqu’à leurs 60e anniversaire. 

60+ De l’année de leur 61e anniversaire et + 

Attention : Pour les autres compétitions le changement de catégorie doit se faire à partir du 1er janvier. 

Le jeune qui remplit les conditions demandées (3 tirs et confirmation dans les temps de sa 

participation) peut participer au championnat de ligue dans la catégorie senior.  

 

Catégorie d'âges adultes (longbow) 

Catégories Mixte Uniquement pour le championnat de ligue 

Seniors De l’année du 19e à l'année du 50e anniversaire 

50+ Dès l'année du 51e anniversaire et plus 

Attention : Pour les autres compétitions le changement de catégorie doit se faire à partir du 1er janvier. 

Catégories adultes 

 Seniors 50+ 60+   Senior 50+ 

Recurve 
Women  Longbow Mixte 

Men     

Compound 
Women     

Men     

Barebow 
Women     

Men     

 

Catégories d'âges Jeunes recurves, compounds et Barebows 

Hommes et dames Uniquement pour le championnat de ligue et Belgique 

U13 L’année du 13e anniversaire et plus jeune 

U15 L'année du 14e et 15e anniversaires. 

U18 L'année du 16e, 17e et 18e anniversaires. 

U21 L'année du 19e, 20e et 21e anniversaires. 

Attention : Pour les autres compétitions le changement de catégorie d’doit se faire à partir du 1er 

janvier 

Catégories d'âge jeunes (longbow) 

Catégories Mixte Uniquement pour le championnat de ligue et Belgique 

Jeunes L'année du 19e anniversaire et plus jeune. 

Attention : Pour les autres compétitions le changement de catégorie d’âge doit se faire à partir du 1er 

janvier. 

Catégories jeunes  

 U13 U15 U18 U21  Jeune 

Recurve 
Women  Longbow Mixte 

Men    

Compound 
Women    

Men    

Barebow 
Women    

Men    
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PROGRAMME 

L’organisateur suivra un tableau reprenant les épreuves, celui-ci sera affiché dans la salle. 

Lors des éliminatoires ou finales les archers seront appelés sur le pas de tir le moment venu. 

Lors de l’appel, les archers doivent être présents, aucune récupération de temps ou de flèches ne sera 
acceptée pour cause d’absence. 

Toute modification du programme sera annoncée dans la salle. 

Toutes les informations utiles seront communiquées sur le site de la LFBTA : www.LFBTA.be  

Programme spécifique sénior 

Voir l’invitation de l’organisateur pour plus de précisions. 

LES ANNÉES IMPAIRES :   Les catégories Recurves tirent dans le premier peloton, les 
Compounds, Barebows et Longbows le deuxième. 

LES ANNÉES PAIRES :  Les catégories Compounds, Barebows et Long Bow tirent le 
premier peloton, les Recurves le deuxième. 

Afin de pouvoir laisser la place au plus grand nombre, la LFBTA peut décider de déplacer l'une ou 

l'autre catégorie de peloton (voir l’invitation).  

Matin :  Ouverture du secrétariat 

 Contrôle du matériel. 

 Cérémonie d’ouverture. 

 Deux volées d'essais premier peloton. 

 Épreuves de qualifications premier peloton (une série de 30 flèches). 

 Deux volées d'essais deuxième peloton. 

 Épreuves de qualifications deuxième peloton (une série de 30 flèches). 
Après-midi :  Éliminatoires suivies de finales. 

 Remise des Prix. 
Programme spécifique jeune 

Matin :  Ouverture du secrétariat. 

 Contrôle du matériel. 
  Cérémonie d’ouverture. 
  Deux volées d'essais. 

 Épreuves de qualifications (si deux séries : 60 flèches, si une série : 30 
flèches). 

Après-midi :     Éliminatoires suivies de finales. 
  Remise des prix. 

En fonction du nombre de participants, la LFBTA peut décider si les archers tirent une série ou deux 

séries de 30 flèches (voir invitation). 

 

REPAS 

Voir invitation pour les modalités de réservation et de paiement. 

 

 

 

http://www.lfbta.be/
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BLASONS 

Blason 60 cm : Le centre des blasons se trouve à 130 cm +/- 2 cm. 

- Qualifications = 2 blasons pour 4 archers. 

- Éliminatoires = 2 blasons pour 2 archers. 

- Finales = 1 blason pour 1 archer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Blason 60 cm 10–1 – Distance 18 m 

Aide pour les catégories Sigle  Aide pour les catégories Sigle 

Longbow Mixte Senior LMS Recurve Homme U13 RU13M 

Longbow Mixte Master LM50 Recurve Dame U13 RU13W 

Mental Recurve Mixte MRM Compound Homme U13 CU13M 

Mental Compound Mixte MCM Compound Dame U13 CU13W 
Mixte Tétraplégique W1 Barebow Homme U13 BU13M 

Visuel Mixte ( Visually Impaire) VI 1,2,3 Barebow Dame U13 BU13W 

  Recurve Homme U15 RU15M 

  Recurve Dame U15 RU15W 

  Barebow Homme U15 BU15M 

  Barebow Dame U15 BU15W 

  Longbow Mixte Jeune LMJ 

 

Blasons de 40 cm : Le centre des blasons du haut se trouve au maximum à 162 cm du sol et le centre 
des blasons du bas se trouve à minimum à 100 cm du sol. 

- Qualifications = 4 blasons pour 4 archers. 
- Éliminatoires = 2 blasons pour 2 archers. 
- Finales = 1 blason pour 1 archer.

 
-  
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Blason 40 cm 10–1 – Distance 18 m 

Aide pour les catégories Sigle Aide pour les catégories Sigle 

Compound Homme U15 CU15M Recurve Homme 60+ R60M 

Compound Dame U15 CU15W Recurve Dame 60+ R60W 

Recurve Homme U18 RU18M Barebow Homme BM 

Recurve Dame U18 RU18W Barebow Dame BW 

Barebow Homme U18 BU18M Barebow Homme 50+ B50M 

Barebow Dame U18 BU18W Barebow Dame 50+ B50W 

Barebow Homme U21 BU21M Barebow Homme 60+ B60M 
Barebow Dame U21 BU21W Barebow Dame 60+ B60W 

 

Tri Spots : Le centre du spot du milieu se trouve à 130 cm du sol (+/ 2 cm). 

Qualification = 4 blasons par butte de tir pour 4 archers. 

• Entre les zones marquantes des blasons du milieu C et B un écart de 10 cm au minimum doit 
être observé.  

• Entre les zones marquantes des blasons A-C et B-D un écart de maximum 2 cm doit être 
observé.  

Éliminatoires = 2 blasons par butte de tir pour deux archers. 

• Entre les zones marquantes des blasons un écart de minimum 25 cm doit être observé.  
Finales (1/4 et 1/2 et finales) = 1 blason par archer sur la butte de tir. 

Remarque : S’il y a des retards par rapport au programme, l’organisateur peut choisir avec l'accord du 
chef arbitre, de faire tirer les finales avec deux archers par cible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Blason 3spots 40 cm – Distance 18 m 

Aide pour les catégories Sigle Aide pour les catégories Sigle 

Recurve Homme RM Compound Homme Open CMO 

Recurve Dame RW Compound Dame Open CWO 

Compound Homme CM Compound Homme U18 CU18M 

Compound Dame CW Compound Dame U18 CU18W 

Recurve Homme 50+ R50M Recurve Homme U21 RU21M 

Recurve Dame 50+r R50W Recurve Dame U21 RU21W 

Compound Homme 50+ C50M Compound Homme U21 CU21M 

Compound Dame 50+ C50W Compound Dame U21 CU21W 

Compound Homme 60+ C60M   

Compound Dame 60+ C60W   

Recurve Homme Open RMO   

Recurve Dame Open RWO   
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PROCÉDURE DE TIR 

QUALIFICATIONS 

o Tir en AB-CD  
o Deux volées d'essais nombres de flèches illimitées avec un temps limité de 120 secondes. 
o Lors des tirs comptés, chaque archer est autorisé à tirer 3 flèches par volées dans le temps 

règlementé de 120 secondes. 
o Chaque archer doit tirer dans la cible et le blason qui lui a été désigné pour obtenir des points. 

Un archer qui a tiré au moins une flèche durant l’épreuve de qualification sera classé sur la base du 

score obtenu. L'archer pourra participer à l’épreuve éliminatoire, à condition qu'il se qualifie parmi les 

archers qualifiés. Si un archer n’a pas tiré une seule flèche dans l’épreuve de qualification, il ne sera 

pas repris dans les épreuves éliminatoires ou finales. 

ÉLIMINATOIRES & FINALES 

Les archers sont placés en fonction des résultats obtenus lors des qualifications. 

Les éliminatoires et finales ne seront pas tirées suivant le système d’alternance. 

En cas où un archer n'est pas présent lorsque le match débute, l'archer présent tire ses flèches. 

 

 

 

Recurve,  Barebow et longbow 

Éliminatoires et Finales : 

Les épreuves éliminatoires et finales individuelles sont tirées sous forme de matchs qui consistent à 

tirer au maximum 5 volées de 3 flèches. Les points d'une volée sont additionnés et transformés en 

points de set selon les règles de la WA (WA : livre 3, chapitre 12). 

 

Compound : 

Éliminatoires et Finales :  
5 volées de 3 flèches dans le temps de 2 minutes. 
Les épreuves éliminatoires et finales individuelles sont tirées sous forme de matchs qui consistent à 
additionner les points de 5 volées de 3 flèches, selon les règles de la WA (WA : livre 3, chapitre 12).  

 

 

BYE 

Bye » terme anglais utilisé dans la situation quand un archer dans un concours éliminatoire ou finale 
gagne un tour sans adversaire. 
En fonction des possibilités de la salle, l’organisateur accepte ou n’acceptera pas les BYEs.  
La même règle sera appliquée pour toutes les catégories.   
Lorsque les byes sont autorisés les points ne pourront pas être marqués sur la feuille de marque et 
n’apparaîtront pas dans le résultat de la compétition. 
Les archers sont autorisés à tirer le nombre de sets minimum donnant la victoire, cela signifie : 

 Trois volées de 3 flèches chez les recurves, Barbow et longbow 

 Cinq volées de 3 flèches chez les compounds. 

Dans le cas où un archer tirerait plus de flèches que le nombre autorisé, la remarque lui sera faite par 
un arbitre. 
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Si malgré cela, il continue à dépasser le nombre de flèches autorisé, il sera disqualifié et ne pourra pas 
(continuer) à participer à la compétition. 

 

Si les BYES ne sont pas autorisés à tirer lors des éliminatoires ou finales, 1 volée d'essai de 2 minutes 

(nombre de flèches illimitées) leur seront accordées au début de leur premier duel  

CONTRÔLE DU TEMPS DE TIR. 

o Le contrôle de temps se fera avec les moyens visuels et auditifs. 
o L’archer concerné par un incident doit terminer sa volée dans le temps imparti (2 minutes ou 

40 secondes selon l’épreuve en cours). Il pourra utiliser son matériel de réserve placé en 
arrière de la ligne de tir. 

PROCÉDURE DE RUPTURE D’ÉGALITÉ. 

Après l’épreuve de qualification 

o Au maximum 32 archers par catégorie seront sélectionnés pour les éliminatoires. Les égalités 
pour les 32e places seront départagées au moyen de tirs de barrage. 
 

o S'il y a des égalités parmi les 32 qualifiés, ils seront classés en fonction (en tenant compte de 
l'ordre établi) : 

1. L’archer avec le plus grand nombre de dix passe devant, si l'égalité persiste ;  
2. L’archer qui a le plus grand nombre de neuf passe devant, si l'égalité persiste encore ; 
3. Un tirage au sort2 décide du positionnement dans le tableau des matchs de l’épreuve 

éliminatoire. 
 

Après un match : 

o Si une égalité se présente à la fin des 5 sets, un tir de barrage désignera le vainqueur. 

PROCÉDURE DU TIR DE BARRAGE (shoot-off) 

1. Les archers concernés tirent chacun une flèche pour le score, si égalité (de points), la 
flèche la plus proche du centre désigne le vainqueur, si malgré cela l’égalité persiste 
toujours ou si les deux archers ont tiré un miss (paille) ; 

2. Les archers recommencent un tir de barrage suivant la procédure ci-dessus. 
Lors d’un tir de barrage qui se fait sur tri-spot, il sera tenu compte de la flèche par rapport au spot du 

centre. 

 

COMPTAGE DES SCORES. 

o Si des blasons avec double dix sont présentés, seul le plus petit anneau à partir du centre du 
blason "inner-ten" seront marqués dix pour les compounds. Pour les autres catégories, le 
deuxième anneau à partir du centre sera marqués dix.  

o Durant les éliminatoires, l’archer donne les points de ses propres flèches sous le contrôle des 
autres archers de la cible. Les points sont inscrits sur les feuilles de marques par les archers.  

o En cas de désaccord sur la valeur d’une flèche un appel peut être fait auprès d’un seul arbitre 
qui jugera le point, la décision est sans appel. 

o Il ne peut être fait recours au jury d’appel pour la valeur d’une flèche. 
 
o Les feuilles de marques doivent être signées par les archers de la cible. Ils donnent ainsi leur 

accord sur les points inscrits. 
o Cette procédure se déroule toujours lorsque les archers sont à proximité des cibles. 

 
2 Le tirage au sort se fait par le chef-arbitre. 
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o Aucune réclamation ne sera admise après que les feuilles de marques signées ont été rentrées 
au secrétariat. 

o Il y aura 2 feuilles de marques par cible. 
o Les organisateurs ne sont pas obligés d’accepter ou d’enregistrer des feuilles de marques 

soumises sans signatures, somme totale, nombre de 10 et nombre de 9 ou qui contiennent des 
erreurs de calcul. Les organisateurs ou les officiels ne sont pas obligés de vérifier l’exactitude 
des feuilles de marques qui leur sont soumises, cependant s’ils remarquent une erreur, il 
convient de le signaler au chef Arbitre qui prendra toutes les mesures nécessaires pour 
résoudre le problème. 

o Toutes les corrections devront être effectuées avant l’étape suivante de la compétition. 
o Si une divergence apparaît dans la somme totale, la somme totale du score le plus bas sera 

enregistrée. 
o Tout appel concernant le classement dans les matchs doit se faire avant le début de l'épreuve. 

Une fois le match en cours aucune modification ne pourra être apportée. 
o Toute falsification ou modification de points sur une feuille de marque sans l’accord des 

archers de la cible ou d’un arbitre entraînera la disqualification de l’archer concerné. 
o Si un archer persiste à retirer ses flèches de la cible avant que les points aient été notés pourra 

être disqualifié après que la remarque lui a été faite par un arbitre. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LES CATÉGORIES HANDISPORT 

o Les athlètes handisports peuvent rester sur la ligne de tir tout le temps du tir. 
 
o Les athlètes doivent déléguer une personne pour marquer leurs points et de retirer leurs  
        flèches pour autant qu’ils n’aillent pas eux-mêmes à la butte de tir. 
 
o Les règles spécifiques sont reprises dans le chapitre 21 du livre 3 de la WA 

 
 
 
 
 

BOISSONS / TABAC  

 Aucune boisson alcoolisée ne peut être introduite dans la 
salle de championnat ainsi que dans la salle d’échauffement. 
 

 
De même qu’il sera interdit de fumer dans les locaux du 
complexe sportif. 

 
 

TENUE 

À quels critères doivent satisfaire les vêtements du haut ? 

• Le haut est un polo ou un T-shirt à manches longues ou courtes, soit aux couleurs 
spécifiques du club, soit entièrement blanc  

 

• La tenue récente de l’équipe nationale et la tenue des jeunes à condition que les archers 
sont inscrits sur la liste de l'équipe espoir ou élites de la LFBTA 

      

• Le haut doit couvrir le devant et, le dos de l’archer, ainsi que ces épaules et couvrir le  
        ventre quand l’archer est en pleine allonge. 

• Pendant toute la compétition, les tireurs ainsi que les officiels porteront des chaussures 
de sport. Ceux-ci peuvent varier dans le style, mais doivent englober le pied complet. 
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Quels pantalons ou jupes sont autorisés ? 

• Pantalon, short, robe, jupe, ou jupe-culotte blanche sans exigences supplémentaires ou 
de club  

• Pantalon ou jupe blanc sans exigences supplémentaires (donc p.ex: pantalon de 
        survêtement, pantalon, vêtement de travail).  

• Pantalons de survêtement spécifique du club 
 
  

− Tenues sponsor : 

      Les tenues sponsor sont autorisés aux conditions suivantes : 

• Le logo du club doit être présent sur le T-shirt ou le polo 

• Lors des tirs en équipe ou en mixed team, tous les archers de l’équipe doivent porter une 
tenue identique 

 

Ne sont pas autorisés : 

Denim-, (tissu) jeans, (quelle que soit la couleur) ou camouflage, pantalons ou short baggy (trop 

grand, trop large), même si ceux-ci font partie de la tenue officielle du club. 

 

 

Contrôle des tenues 

Lors de l'accueil des archers, le contrôle du matériel et des flèches d'échauffement précédant les 

qualifications, les arbitres passeront en revue leurs tenues. Tout cas litigieux sera soumis à la 

commission d'arbitrage du championnat. Après avoir été prévenu par un arbitre, l'archer devra se 

mettre en ordre au plus vite. S'il ne peut changer de tenue, l’archer sera disqualifié et ne pourra pas 

(continuer à) participer à la compétition. 
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JURY D’APPEL. 

o Lors d'un championnat la LFBTA prend en compte les droits des concurrents et des 
responsables de clubs. Pour ce faire, un jury d'appel est désigné pour s'assurer qu'un esprit 
d'honnêteté est observé. Si des règles ne sont pas respectées, un concurrent ou un 
responsable de club peut déposer une réclamation auprès du Jury d'appel.  

o Il ne peut être fait appel au jury d’appel concernant la valeur d’une flèche. 
o L’intention d’introduire une réclamation auprès du Jury d’appel doit être signalée au président 

de la commission d’arbitrage du championnat dans les 5 minutes suivant la fin de l’épreuve ou 
du duel en question. 

o Pour être recevable, tout appel doit être introduit en utilisant le formulaire d’appel en annexe. 
o L’appel doit être soumis par écrit au responsable de l’arbitrage du jour au cours des 15 

minutes après la fin de l’épreuve ou du match concerné. 
o La compétition est interrompue jusqu’à ce que le jury d’appel ait rendu sa décision. 
o La décision du jury d’appel est définitive et irrévocable. 

o Après avoir pris sa décision, le jury d’appel remplira le PV d’appel en annexe, l’archer, le 
responsable de l’arbitrage du jour ainsi que le comité organisateur le signeront pour prendre 
connaissance. 

o Les trois membres du jury d’appel seront désignés par l’administrateur en charge de 
l’arbitrage de la LFBTA au plus tard 15 jours avant la date du championnat. 

o Ne sont pas éligibles pour faire partie du jury d’appel : les membres du comité organisateur, 
les athlètes prenant part à la compétition et le chef arbitre du jour. 

 

APPLICATION DES RÈGLEMENTS 

o Lors des championnats LFBTA, il sera tenu compte du présent règlement. 
o Pour tout point non mentionné se référer aux règlements de la World Archery. 
o Règlement approuvé par l’OA de la LFBTA 

 

____________________ 
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CHAMPIONNAT LFBTA  

FORMULAIRE D’APPEL 

 

Dénomination du championnat :  Date  

 

 D’un archer : Nom :  : Prénom :  

     

 D’une équipe : Club :  Représenté par :  
Cochez la case correspondante. 

 

Description de l’appel 

 

 
 

 

 
 

 

 
Je pense que cette action viole les règles suivantes : Citez l’article si connu : 
 

 

 
 

Signature  Nom :   
 

 

Cet appel ÉCRIT doit être présenté au responsable de l’arbitrage du jour dans un délai de 15 

minutes suivant la fin de l’épreuve ou du duel en question pour que le jury puisse prendre 

une décision avant la phase suivante de la compétition. 

Le procès-verbal des décisions du jury d’appel est soumis au requérant, au responsable de 

l’arbitrage du jour et au comité organisateur avant la phase suivante de la compétition. 

Reçu le        /         / 20                 à________heures________minutes 

Reçu 25€         oui                       non 

Signature :  
 

Nom :  Fonction :  
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CHAMPIONNAT LFBTA 

PV D’APPEL 

Dénomination du championnat : 
 Date  

 

Composition du jury d’appel : NOM :  PRÉNOM :   

 NOM :  PRÉNOM :   

 NOM :  PRÉNOM :   
      

Appel reçu le       /       / 20     

Individuel de : Nom :  Prénom :   

Club :  Représenté par :    

Équipe : Nom :  Prénom :   

      

 

Le jury d’appel décide : l’appel non fondé et /ou non recevable  
 

L’appel recevable  
 

DÉCISION CONCERNANT L’APPEL 

L’appel étant jugé recevable et reçu dans les conditions et délais prévus au règlement du 
présent championnat le jury ayant délibéré décide : 
 

 

 

 

 

 

Fait à 
 

Le     /     /20 à 
 

heure 
 

Minutes. 
 

 
Signature des membres du jury d’appel : 

Pris connaissance le      /       /20          
à 

 

Heures 

 

Minutes 

L’appelant : Signature :  Nom :  

Le responsable à l’arbitrage du jour : Signature :  Nom :  

Le comité organisateur : Signature :  Nom :  
 

 


